
HALLOWEEN PARTY
à la salle kan ar mor

pour petits et grands 

vendredi 31 octobre dès 18h
Bonbons et buvette

DJ Podium Animation

Etat Civil

Halloween Dance Party

Repas du CCAS

Bienvenue au nouveau petit Clédérois :
Lubin BOUTOUILLER, né le 4 septembre 2025

Ils se sont dit «OUI» :
Rémi BOUSSARD & Noémie CUEFF, le 6 septembre 2025

Une pensée pour :
Philippe DANNEQUIN, décédé le 31 août 
Anne CRÉACH/ARGOUARCH, décédée le 5 septembre 
Marie QUILLÉVÉRÉ/YVEN, décédée le 6 septembre
Marie Thérèse FLOCH/LE BIHAN, décédée le 7 septembre
Isabelle LE SAOUT/CORRE, décédée le 6 septembre
Marie THÉPOT/KERMOAL, décédée le 13 septembre

Marie Thérèse BELLEC/LE BERRE, décédée le 25 septembre

Accord - Permis de construire

N°710 du vendredi 4 octobre 2025

Offert aux Clédérois de 70 ans 
et plus dans l’année, il sera 
servi à l’Espace Kan ar Mor, le 
mercredi 15 octobre, à midi. 

Inscriptions à faire 
impérativement avant 
le 7 octobre à la mairie 
ou au 02 98 69 36 20.

Accord - Permis de construire
SCEA DU ROCHER - keryaouen - Extension d’un hangar 
agricole

Urbanisme

Cimetière
En raison des fêtes de la 
Toussaint, le nettoyage et
remontage des tombes 
devront être effectués pour 
le samedi 25 octobre. Merci 
de bien vouloir respecter 
les consignes de tri sélectif 
dans le cimetière (séparation 
emballages, pots en 
plastique et déchets verts).
Nous vous rappelons qu’une 

sépulture est considérée 
comme une propriété privée. 
Le concessionnaire a, de ce 
fait, des droits dit d’usages, 
mais surtout des obligations 
précises à respecter. Le 
concessionnaire (ou héritier) 
a l’obligation d’assurer 
l’entretien régulier de la 
sépulture et de ses abords.

HALLOWEEN DANCE PARTY revient à la salle 
Kan Ar Mor le vendredi 31 octobre à partir de 18h. 
Prépare ton costume le plus effrayant et 
viens danser jusqu’au bout de la nuit ! 

Ambiance, musique, bonbons, buvette et frissons 
garantis... Entrée libre – Dress code : terrifiant obligatoire !

Soirée animée par Podium animation 

La semaine bleue est la semaine nationale des retraités et 
des personnes agées. Elle a pour vocation de valoriser la 
place des ainés dans notre société. Elle met en valeur les 
liens intergénérationnels. Durant cette semaine, dont le 
thème cette année est «Viellir, une force à partager » le 
CCAS a mis en place plusieurs actions : 
Le mardi 7 octobre : Conférence sur la succession 
Intervention de Maître LE RU-LUCAS à partir de 14h00 à la 
salle Kan ar Mor. (Ouvert aux personnes de 60 ans et plus)

Le vendredi 10 octobre : Rencontre Intergénérationnelle 
Rencontre entre les CE1/CE2 des écoles et leurs grands-
parents/voisins/seniors. Pique-nique suivi d’ateliers 
intergénérationnels (Quizz, jeux..) 

Le dimanche 12 octobre :  La Marche Bleue  
( 3 circuits) Marche ouverte à tous sans inscriptions.
Départ de la salle Kan ar Mor à 9h00 pour le 10km, 
9h15 pour le 6km et 10h45 pour le 2km. 

Les résidents de Mestioual, accompagnés des 
bénévoles nous rejoindront pour un pot de l’amitié.
Participation libre au profit des animations pour les 
résidents de l’EHPAD MESTIOUAL (sortie, visite...)

A partir de 14h00, salle Kan ar mor : après-midi jeux 
de société ouvert à tous, petits et grands. Vous pouvez 
apporter vos jeux et profitez de ceux mis à disposition. 
Crêpes et boissons offertes.

La semaine Bleue : 
Vieillir, une force à partager !



MÉMENTO
Mairie : 02 98 69 40 09 (ouverte du lundi au vendredi de 
8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30 - fermeture à 16h30 
le vendredi - samedi matin de 9h00 à 12h00) 
mairie@ville-cleder.fr
Maison des Associations : 02 98 69 32 95
Bibliothèque :  02 98 19 57 66 (ouverte le mardi et     
jeudi:16h30-19h00,Mercredi:10h-12h et 14h-17h, le 
Vendredi/samedi: 10h-12h)                                                         	
Vacances scolaires : du mardi au samedi 10h-12h et le 
mercredi 14h-17h

Haut Léon Communauté : 02 98 69 10 44
Maison France Services : 02 98 69 44 54
Office du tourisme : 02 98 69 43 01
Service Environnement : 0 800 220 574
Déchetterie de Kergoal : 02 98 19 54 67 (ouverte le 
lundi de 13h30 à 17h45 et du mardi au samedi, de 8h45 
à 11h45 et de 13h30 à 17h15)

Assistante sociale : 02 98 68 11 46
C.L.I.C : 02 98 63 00 19
Secours catholique : 06 38 64 63 26
ALDS (aide et soin à domicile) : 02 98 69 49 60
contact@alds.una29.fr
EHPAD Mestioual : 02 98 69 45 08

Centre médical : 02 98 69 01 02
Urgence : appeler le 15
Gendarmerie : appeler le 17  
Pompiers : appeler le 18
Violence Femmes Info : appeler le 3919
Infirmières : 
- Cabinet TREMELET : 06.80.26.37.97
- Cabinet  INIZAN, GRALL, CAROFF : 02.98.69.45.09 
- Cabinet TANGUY : 06.95.64.53.65
- Cabinet CREACH, KERBRAT : 06.33.85.69.97

Kinésithérapeutes :
- Cabinet MENEZ : 02 98 19 57 71
- Cabinet LE ROY  : 02 98 69 41 24
- Cabinet TREMELET : 02 98 69 49 92

Cabinet pédicurie ROUDAUT/CONSEIL : 02 98 69 33 82

LE SERVICE TAXE DE SEJOUR S’INSTALLE A L’ESPACE 
FRANCE SERVICES A SAINT-POL-DE-LEON

Bulletin mensuel de la ville de Cléder 
Directeur de publication : Jean-Noël EDERN, Maire
Réalisation : Mairie de Cléder - 950 exemplaires
Intramuros : Cléder
Page facebook : Mairie de Cléder

PERMANENCE DES ÉLUS
(sur rendez-vous au 02 98 69 40 09)

Finances-Economie :
Roger GUILLOU, le mardi matin
Affaire Sociales-Solidarité :

Nadine PLUCHON, le vendredi matin
Travaux-Sécurité : Eric LE DUFF

Enfance-Jeunesse : Marlène ILHEU,
le jeudi de 15h à 17h

Environnement-Mer-tourisme: 
Grégory HELLIO, le samedi matin

Vie Locale : Rachel BOUTOUILLER, le 
vendredi de 14h à 16h ou le samedi matin
Sports : Olivier LE BIHAN, le samedi matin

Le prochain passage du fourgon de l’échoppe 
solidaire aura lieu le mercredi 15 octobre de 
18h45 à 19h45  sur la Place Charles de Gaulle. 
Ventes de produits alimentaires 
et d’hygiène à petits prix. 
Renseignement au 06 95 37 03 16.

L’échoppe solidaire

Bibliothèque
Octobre, mois de l'art contemporain dans le réseau 
des médiathèques...
À l’occasion des 20 ans du Salon de la Petite Édition 
organisé par les Moyens du bord à Morlaix, le réseau des 
médiathèques s’associe à cette dynamique artistique et 
culturelle pour un mois dédié aux Multiples. Expositions, 
ateliers, rencontres et portes ouvertes d’artistes rythmeront 
octobre, mettant à l’honneur la gravure, l’édition d’art 
et la création partagée.(infos://mediatheques.hlc.bzh)
Atelier d'écriture et gravure 
Création d’un livre pauvre illustré selon la 
technique du Multiple: deux ateliers d’écriture 
Haïkus et un atelier d’illustration sur Rhènalon
Animé par Emmanuelle Godec Prigent et Serge Marzin.

Club des lecteurs
Le RDV mensuel pour partager ses livres coup de cœur, ou 
simplement venir écouter et passer un moment convivial…
Mardi 7 Octobre de 17h30 à 19h00
Adultes Ouvert à tous

Séance «Bébés Lecteurs»
Venez découvrir et partager un moment de lecture…
La bibliothèque accueille les tout-petits, accompagnés 
de leurs parents, grands-parents, nounous….
Jeudi 17 octobre de 10h30 à 11h00  
Tout petit – Gratuit 

Lecture Spéciale Cornebidouille et Atelier Pop Art
La bibliothèque vous invite à partager un moment 
convivial autour de la célèbre sorcière Cornebidouille.
La séance débutera par une lecture animée de 
ses aventures, puis se poursuivra par un atelier 
créatif inspiré du style coloré d’Andy Warhol.
Une occasion de découvrir l’univers de 
Cornebidouille tout en s’initiant à l’art pop !
le samedi 18 octobre de 10h30 à 12h00
Dès 4 ans – Gratuit – Sur inscription

Horaires " Vacances Scolaires " Horaires " Vacances Scolaires " 
du Samedi 18 Octobre au  Samedi 1er Novembre.du Samedi 18 Octobre au  Samedi 1er Novembre.

Renseignements au 02.98.19.57.66Renseignements au 02.98.19.57.66
 ou  ou bibliotheque@cleder.frbibliotheque@cleder.fr



Dimanche 5 octobre, messe à 9h30 à Cléder 
Dimanche 12 octobre, messe à 9h30 à Tréflaouénan 
Dimanche 19 octobre, messe à 9h30 à Cléder

La Malle aux vêtements

Paroisse : horaires des messes

Clé d’air rando

Colis de Noël

Le Gala du RIRE

Inscriptions sur la liste électorale

L’association Les Amis des Arts propose des cours artistiques 
chaque mardi de 14h à 16h30, vacances scolaires comprises. 
Toutes les techniques y sont enseignées, peinture, pastel, 
crayons... Ouvert à tout âge et tous niveaux, débutants 
comme confirmés. Contact : 06 49 24 92 02 - Tarif : 14€/cours

Les Amis des Arts

Vêtements de seconde main pour adultes, ados et enfants. 
Horaires d’ouverture : mercredi et jeudi de 15h00 à 18h00 
; vendredi et samedi de 10h00 à 12h30. 3 Place Charles-de-
Gaulle à Cléder.
Mercredi 15 octobre, à partir de 15h, après-midi «Portes 
ouvertes» pour le premier anniversaire de la boutique : 
opération surprise et tombola.
Atelier tricot : samedi 11 octobre, de 10 h à 11h 30. Ouvert à 
tous sur inscription, sur place ou au 06 38 64 63 26 (apporter 
son matériel)

CLE D’AIR RANDO démarre sa nouvelle saison, et vous 
rappelle que l’association organise une marche tous les 
mercredis après-midi. Un covoiturage est assuré, au départ 
de la place Ashburton, à Cléder, vers le lieu de la marche.
Trois allures sont proposées : douce, modérée ou soutenue.
A l’issue de chaque marche, petit moment de détente avec 
partage d’un goûter.
Renseignements :
Par téléphone : 06 40 30 10 02 ou 06 87 93 68 62
Par mail : gilmo.milin@orange.fr
Site internet : https://clederando.sportsregions.fr
Les inscriptions sont ouvertes. 
La cotisation annuelle est de 12 €.
L’assemblée générale de l’association aura lieu le 8 octobre à 
18h00 à la maison des associations.

Les personnes âgées de 80 
ans et plus dans l’année, 
qui n’auront pu prendre 
part au repas du 16 octobre 
sont invitées à s’inscrire en 
mairie si elles souhaitent 
bénéficier du colis qui leur 
sera distribué par les élus au 
moment des fêtes de Noël.
Étant donné qu’ils ne seront 
remis qu’aux personnes 
inscrites, nous encourageons
les Clédérois à être vigilants 
quant aux personnes âgées 

de leur famille, de leur 
quartier ou de leur rue qui 
rempliraient les conditions 
pour en bénéficier mais 
qui, pour raison de santé 
ou manque d’information, 
seraient dans l’impossibilité
de le faire elles-mêmes : nous
les en remercions 
vivement par avance.

Inscriptions en mairie ou 
au 02-98-69-36-20.

Soirée «GALA DU RIRE» le Samedi 22 novembre à 20h
SALLE KAN AR MOR      Tarif : 18€

Réservation : 02 98 69 32 95 

Envie de muscler vos zygomatiques, de vous détendre et de 
passer une soirée mémorable entre amis ? Notre soirée est 
faite pour vous ! Découvrez le Gala du Rire, une expérience 
humoristique unique, conçue pour émerveiller et faire rire le 
public. Ce festival itinérant arrive à la Salle Kan Ar Mor pour le 
plaisir de tous. 
Avec une programmation éclectique et des artistes connus à la 
radio et à la télévision, le temps filera à toute vitesse. Et cerise 
sur le gâteau : vous pourrez échanger avec les comédiens après 
le spectacle si vous le souhaitez !

Sur scène : Laurent Arnoult, Claudia Modica, Kenny Martineau, 
Alexandra Pizzagali

« Mon meilleur copain », une comédie d’Eric Assous 
Par la Cie Théâtrale Fédérée Nationale F.F.T.A : 

Les Bons Jours Ensemble

Dimanche 9 novembre à 15h à la Salle Kan Ar Mor
Tarif 8€ - Réservations 02 98 69 32 95 / 06 08 24 34 044 04

Le pitch : Bernard et Philippe sont les meilleurs amis du 
monde. Bernard est marié, mais il est infidèle. Sa femme 
risquant de découvrir ses écarts, Bernard demande à Philippe 
de le couvrir. C’est le début d’un engrenage infernal pour le 
pauvre Philippe, car Bernard a l’amitié abusive… Jusqu'où 
doit aller l'amitié, et peut-on tout autoriser en son nom ?

Récompensé à deux reprises pour le Molière du meilleur 
auteur francophone en 2010 et 2015, Éric Assous a reçu le 
prix de l'Académie française pour l'ensemble de son œuvre 
en 2014. Ses pièces sont représentées dans plus de 25 pays.

Théâtre à la salle Kan ar Mor

Les personnes domiciliées 
sur la commune souhaitant 
s’inscrire sur les listes 
électorales sont invités 
à retirer un formulaire 
d’inscription en mairie et 
fournir une pièce d’identité 
en cours de validité et 
un justificatif de domicile 
(facture EDF,  téléphone...) 
L’inscription peut également 

se faire en ligne sur service-
public.fr. Par ailleurs, il 
serait souhaitable que les 

électeurs  informent  la  
mairie  de  toute  modification  
à  apporter (changement 
d’adresse, de nom...)

Pour plus d’information 
: 02 98 69 36 20

La prochaine collecte de sang aura lieu le mardi 28 octobre, 
de 9h00 à 13h00 à la salle Kan Ar Mor. Pour donner son 
sang, il faut (entre autres) être âgé de 18 à 70 ans, ne 
pas avoir eu d'infection ou fièvre de plus de 38°C datant 
de moins de 2 semaines et présenter sa carte d’identité. 

Pour prendre rendez-vous :
https://mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr

Collecte de sang



Prochaine parution du Clédérois le 7 novembre 2025 (dépôt des articles pour le 31/10 à la mairie ou par mail : clederois@ville-cleder.fr)

Dimanche 12 octobre • 3 circuits
Départs de la salle KAN AR MOR

9h00 pour le circuit de 10 kms
9h15 pour le circuit de 6 kms

10h45 pour le circuit de 2 kms

VIEILLIR : UNE FORCE A PARTAGER ! 

Organisée par le CCAS -  OUVERT A TOUS
Renseignements au 02 98 69 36 20

Bigoudène
en selle, 
mammographie 
essentielle

PARLEZ-EN À VOTRE MÉDECIN , GYNÉCOLOGUE, SAGE-FEMME
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GRATUIT

DÉ
PISTAGE EFFICACE

Tous les 2 ans

50 - 74 ans

social
retraite
logement

emploi

famille
santé

GUICHET 
ÉPHÉMÈRE

FRANCE SERVICES
 29 rue des Carmes à Saint-Pol-de-Léon

Des experts à votre écoute pour faciliter l’accès à vos droits

En partenariat avec : 

CONNAîTRE ET 
FAIRE VALOIR

SES 
DROITS

14
OCT.

2025

9H30
13H

<

gratuit 

www.hautleoncommunaute.bzh

HALLOWEEN DANCE PARTY
salle kan ar mor

vendredi  31 octobre 

bonbons  buvette
DJ Podium Animation

ENTRÉE 
GRATUITE 

infos maison des associations 

18h

02 98 69 32 95 

TARIFS 
18€  MAISONS DES ASSOCIATIONS

18,99€ WEEZEVENT 

INFOS 02 98 69 32 95 



PÔLE D’ÉQUILIBRE TERRITORIAL ET RURAL (PETR) DU PAYS DE MORLAIX

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE
Projet de Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT)

Du vendredi 10 octobre 2025 au mercredi 12 novembre 2025 inclus

Par arrêté n°2025/15 du 8 septembre 2025, le Président du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural du Pays de Morlaix a ordonné l’ouverture de l’enquête publique sur le 
projet de Schéma de Cohérence Territoriale du Pays de Morlaix arrêté le 14 mars 2025, conformément aux articles L.123-1 et suivants et R.123-1 et suivants du Code de 
l’Environnement. A cet effet, le Président du Tribunal Administratif de Rennes a désigné Monsieur Jean-Luc ESCANDE, en tant que Président de la commission d’enquête, 
et Madame Sophie COLLET et Monsieur Sylvain ROBERT, en qualité de membres de la commission d’enquête. L’enquête publique sera ouverte pour une durée de 34 jours 
consécutifs, du vendredi 10 octobre 2025 à partir de 9 heures 30 au mercredi 12 novembre 2025 jusqu’à 18 heures. Le Schéma de Cohérence Territoriale est un document 
de planification stratégique prévu à l’article L.141-1 du Code de l’Urbanisme. Il définit les objectifs de développement et d’aménagement du territoire à l’horizon 2045. Le 
siège du PETR du Pays de Morlaix est situé à la CCI -antenne de Morlaix – aéroport 29600 Morlaix. La personne responsable du projet de SCoT et auprès de laquelle les 
informations peuvent être demandées est Monsieur Henri BILLON, Président du PETR du Pays de Morlaix.

Petr Pays de Morlaix

Communauté d’agglomération 
de Morlaix communauté

Communauté de communes
Haut-Léon communauté

Communauté de communes 
du Pays de Landivisiau

Mairie de Morlaix

Mairie de Saint-Pol-de-Léon

Mairie de Landivisiau

Mairie de Lanmeur 

Mairie de Plouigneau

Mairie de Pleyber-Christ

Mairie  
de Saint-Thégonnec-Loc-Éguiner

Mairie de Plouescat

Mairie de Cléder

Mairie de Plouzévédé

Mairie de Plouvorn

Mairie de Sizun

Mairie de Roscoff

Mairie de Carantec

Mairie de Plounéour-Ménez

LIEUX ET ADRESSE JOURS HEURES

Morlaix communauté
2b Voie d’Accès au Port, 29600 Morlaix

Vendredi 10 octobre 2025 9h30 à 12h00
Mercredi 12 novembre 2025 14h30 à 18h00

Haut-Léon communauté
29, rue des Carmes, 29250 Saint-Pol-de-Léon

Vendredi 10 octobre 2025 14h30 à 18h00
Mercredi 12 novembre 2025 9h30 à 12h00

Communauté de communes du Pays de Landivisiau
Rue Robert Schuman, 29400 Landivisiau

Vendredi 10 octobre 2025 14h30 à 18h00
Mercredi 12 novembre 2025 9h30 à 12h00

Mairie de Morlaix
Place des otages, 29600 Morlaix

Vendredi 10 octobre 2025 14h30 à 18h00
Mercredi 12 novembre 2025 9h30 à 12h00

Mairie de Saint-Pol-de-Léon
Pl. de l’Évêché, 29250 Saint-Pol-de-Léon Samedi 8 novembre 2025 9h30 à 12h00

Mairie de Landivisiau
19 Rue Georges Clemenceau, 29400 Landivisiau Samedi 8 novembre 2025 9h30 à 12h00

Mairie de Lanmeur
 3 place la mairie, 29620 Lanmeur Mercredi 15 octobre 2025 9h30 à 12h00

Mairie de Plouigneau
Place du Général de Gaulle, 29610 Plouigneau Mercredi 15 octobre 2025 9h30 à 12h00

Mairie de Pleyber-Christ
Square Anne de Bretagne, 29410 Pleyber-Christ Mercredi 15 octobre 2025 14h30 à 17h00

Mairie de Saint-Thégonnec-Loc-éguiner
2, place de la Mairie, Saint-Thégonnec Mercredi 15 octobre 2025 14h30 à 17h00

Mairie de Plouescat
6 Rue de la Mairie, 29430 Plouescat Lundi 20 octobre 2025 9h30 à 12h00

Mairie de Cléder
1 Pl. Charles de Gaulle, 29233 Cléder Lundi 20 octobre 2025 9h30 à 12h00

Mairie de Plouzévédé
4, Place de la Mairie, 29440 Plouzévédé Lundi 20 octobre 2025 14h30 à 17h00

Mairie de Plouvorn
Rue Gueven, 29420 Plouvorn Lundi 20 octobre 2025 14h30 à 17h00

Mairie de Plounéour Menez
6, place de la Mairie, 29410 Plounéour-Menez Vendredi 31 octobre 2025 9h30 à 12h00

Mairie de Roscoff
6 rue Louis Pasteur, 29680 Roscoff Vendredi 31 octobre 2025 9h30 à 12h00

Mairie de Carantec
1 place du Général de Gaulle, 29660 Carantec Vendredi 31 octobre 2025 14h30 à 17h00

Mairie de Sizun
9 Place Charles de Gaulle, 29450 Sizun Vendredi 31 octobre 2025 14h30 à 17h00

Une version numérique du dossier sera disponible, pour toute la durée de l’enquête publique, sur le site internet du Pays de Morlaix :  
https://www.paysdemorlaix.com/

Une version numérique du dossier d’enquête publique sera également accessible sur un poste informatique mis à disposition du public 
au siège du Petr Pays de Morlaix CCi – aéroport 29600 Morlaix, aux jours et aux heures habituels d’ouverture. Toute personne pourra 
obtenir, à ses frais, communication du dossier d’enquête publique en version papier, pendant la durée de l’enquête, sur demande écrite 
adressée à Monsieur le Président du Pays de Morlaix à l’adresse suivante : CCI aéroport - 29679 MORLAIX

Les Commissaires enquêteurs se tiendront à disposition du public qui pourra formuler des observations et propositions écrites 
ou orales aux cours des permanences aux lieux, dates et heures suivants :

Le dossier d’enquête publique, 
ainsi que des registres à feuillets 
non mobiles, côtés et paraphés 
par le Président de la commission 
d’enquête, seront disposés 
aux lieux suivants, aux jours et 
heures habituels d’ouverture :

Les observations du public pourront :
- �être consignées sur les registres d’enquête à feuillets non mobiles, côtés et paraphés par le commissaire enquêteur, déposés au siège du PETR du Pays de Morlaix,  aux sièges 

des 3 intercommunalités membres du PETR, ainsi qu’aux lieux de tenue des  permanences du commissaire enquêteur, aux jours et heures habituels d’ouverture au public
- être reçues à l’écrit ou à l’oral par le commissaire enquêteur aux lieux, jours et heures de ses permanences,
- être consignées sur le registre dématérialisé sécurisé sur le site internet suivant : https://www.democratie-active.fr/scotpaysdemorlaix/
- être transmises par courrier électronique à l’adresse mail suivante : scotpaysdemorlaix@democratie-active.fr
Les contributions transmises par courrier électronique seront publiées dans les meilleurs délais sur le registre dématérialisé sécurisé et donc visibles par tous.
- être adressées par courrier à l’attention de Monsieur le Commissaire enquêteur, au siège du PETR du Pays de Morlaix, CCI aéroport – 29679 Morlaix,
Le public pourra également recueillir toutes informations utiles en s’adressant au Pays de Morlaix par mail à l’adresse scot@paysdemorlaix.com
A l’expiration du délai de l’enquête, les registres seront clos et signés par le Président de la commission d’enquête qui rencontrera, dans un délai de huit jours à compter 
de la réception des registres d’enquête et des documents annexés, l’Autorité responsable du dossier et lui communiquera les observations écrites et orales consignées 
dans un procès-verbal de synthèse. Le responsable du SCoT disposera alors d’un délai de quinze jours pour produire ses observations. Le Président de la Commission 
d’enquête transmettra au Président du PETR du Pays de Morlaix et au Président du Tribunal Administratif de Rennes, son rapport et ses conclusions motivées, dans un 
délai de trente jours à compter de la clôture de l’enquête. A l’issue de l’enquête publique, le projet de SCoT sera modifié pour tenir compte des remarques des avis des 
personnes publiques associées et partenaires concertés, des observations du public, ainsi que du rapport et de l’avis de la commission d’enquête. Le Comité Syndical du 
PETR PAYS DE MORLAIX pourra approuver le SCoT du Pays de Morlaix. Le rapport et les conclusions motivées du Commissaire enquêteur seront tenus à la disposition 
du public pendant un an aux jours et heures habituels d’ouverture au public pendant un an à compter de leur réception :
- au siège du PETR du Pays de Morlaix, CCI aéroport – 29679 Morlaix,
- dans les lieux de permanences ainsi que sur site internet du Pays de Morlaix : https://www.paysdemorlaix.com/
Les personnes intéressées pourront en obtenir communication sur demande et à leurs frais auprès des autorités compétentes.

Le Président, Henri BILLON


